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Nous avons toutes les raisons dʼêtre en co-
lère : Avec la polyactivité, notre métier
sʼalourdit de nouvelles taches. (Aujourdʼhui,
on peut passer dans la même journée de tra-
vail de lʼouverture dʼun CET à des activités de
paye pure en passant par la retraite dʼun
fonctionnaire). Avec les suppressions de
poste, notre métier sʼalourdit en charge de
travail. La reconnaissance pour les efforts
fournis nʼest pas là, puisque la Direction nous
affirme les yeux dans les yeux que le II.2 en
grade de base est déjà un cadeau royal !
Souvenons-nous : la grève du 10 janvier
2012 avait payé ! Nous avions obtenu alors
une prime de 300 euros. Certes, cette
somme était insuffisante, mais cʼest la preuve
que seules la grève et la lutte paient !

La DO2P nous promet le 2.3 grade de base mais le prix à payer
est inacceptable : 500 suppressions de poste sur 3 ans! ! !

Pas dPas d ’’ inquiétude, mon oeil!!!inquiétude, mon oeil!!!
La majorité des technicien-e-s RH-Paie, des expert-e-s, des encadrant-e-s et certain-e-s cadres
sup de la DO2P sont confronté-e-s à un malaise difficile à gérer au quotidien. Si on ajoute à ce
tableau une pression exercée par La Poste pour faire poser les congés à des dates imposées on
obtient :

Petit rappel historique sur lʼaffaire des
ponts 2014 : Cette affaire nʼest toujours pas
réglée : SUD a attaqué au Tribunal la déci-
sion arbitraire de fermer certains sites les 2
et 9 mai ainsi que le 26 décembre 2014. Une
première audience a eu lieu le 20 janvier
2015 au TGI de Paris. Les avocats de La
Poste et de la fédération SUD ont débattu
devant le juge qui rendra une décision dé-
finitive dans quelques semaines. Pour
SUD, lʼargument est très simple : Depuis
toujours, à La Poste, cʼest le ou la salarié-
e qui fait la demande de congé. En aucun
cas, cʼest le chef de service qui impose les
périodes de repos......Affaire à suivre.........

Tous en grève le 10 mars!!!Tous en grève le 10 mars!!!

Tous en grève le 10 mars!!!Tous en grève le 10 mars!!!

Le discours du patron : “Ne vous inquiétez pas, les départs ne
seront pas comblés mais la charge de travail va baisser ! !”

RRaass--llee--bbooll ggéénnéérraall !!!!!!RRaass--llee--bbooll ggéénnéérraall !!!!!!

Est-ce quEst-ce qu ’’on va rester les bras ballants ?on va rester les bras ballants ?
NON, NON et NON !NON, NON et NON !


